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Lettre d'informations 

Bulletin d'inscription à la formation 
d'arbitre 

 

Madame, Monsieur, 

Vous avez le projet de devenir arbitre fédéral. 

Avant de remplir votre bulletin d'inscription, voici quelques informations pour 
éclairer votre choix et votre parcours de formation. 

1 / Les prérequis incontournables à l'entrée en formation sont les suivants : 

Pour les candidats mineurs : 
Pour entrer en formation d'arbitre, le jeune candidat devra :  
- Avoir deux ans de licence consécutifs à l’entrée en formation ;  
- Avoir une licence FFTA en cours de validité 
- Ne pas avoir subi de sanction fédérale 
- Avoir pratiqué la compétition ;  
- Être âgé de 14 ans au moins et de 16 ans au plus pour pouvoir accéder aux fonctions de 
Jeune Arbitre au plus tard le jour de son 17ème anniversaire (au-delà de 16 ans, le candidat 
suivra la filière adultes) ;  
- Faire acte de candidature (lettre ou mail) par l'intermédiaire de son Président de club qui 
transmettra avec avis au Président de la Commission Départementale des Arbitres (PCDA), qui 
transmettra lui-même avec avis à la Présidente de la Commission Régionale des Arbitres 
(PCRA). 

Accord Parental écrit daté et signé des 2 parents 
-  La candidature doit faire l'objet d'un accord parental écrit de chaque parent  
- Les parents doivent s'engager à faire suivre le cursus au jeune ainsi qu'à effectuer, les 

transports de leur enfant sur le site de la compétition où il officiera  
 

Pour les candidats majeurs : 
- Licence FFTA en cours de validité avec au moins 24 mois consécutifs à l'entrée en formation 
- Absence de sanction fédérale dans les 5 ans précédents 
- Etre âgé d’au moins 16 ans  
- Rédiger lettre/mail de motivation à adresser à votre Président de la Commission 

Départementale des Arbitres (PCDA) 
- Joindre la validation de votre candidature par votre président (e) de club (il peut cosigner 

votre courrier ou/et votre mail). 

 

2 / Une fois ces conditions réunies, vous serez accompagné (e) par un formateur, 
arbitre fédéral formé sur cette mission, pour vous aider à séquencer votre apprentissage 
théorique et pratique. 

Logo CD 
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Il est indispensable que le candidat travaille en autonomie le règlement : 

- Le candidat s'engage à suivre régulièrement la formation selon les modalités proposées 
par le formateur  

- Le formateur l'aide à objectiver sa progression, à préciser la qualité des réponses 
données aux vues des connaissances à savoir mobiliser pour traiter les situations. 

- Il le guidera aussi à travers les arbitrages auxquels le candidat participera, en tant que 
"candidat arbitre", pour mettre en lien connaissances théoriques et applications 
pratiques.  

Vous travaillerez avec plusieurs arbitres fédéraux au cours de votre cursus, ils seront vos 
tuteurs sur les compétitions. 

3 / Pour valider votre formation vous devrez satisfaire à 2 épreuves : 

Le Tronc commun : épreuve qui parcourt toutes les disciplines du tir à l'arc y compris le Run 
archery. Ceci permet ensuite à tout arbitre de pouvoir participer à tout type de compétition sur 
des missions précises. 

L'Option : le candidat choisira l'option sur laquelle il veut pouvoir être arbitre responsable : 
- Cibles qui comprend le tir à 18 et 25 mètres et en extérieur (TAE distances nationales et 

internationales) + Beursault 
- Campagne 
- Nature / 3 D 

(A noter que le Run Archery n'est pas une option au même titre que les 3 autres, c'est une 
compétence supplémentaire proposée à tout arbitre fédéral, avec une formation et un examen 
supplémentaire) 

Le candidat prend le temps nécessaire pour se former et se présenter dans les conditions 
optimales pour valider les épreuves ; il peut tout à fait commencer par le Tronc commun seul 
ou se présenter sur les 2 épreuves en une fois (tronc commun + son option).  

La Commission Nationale des Arbitres propose 2 sessions par an, à ce jour : 

- Une souvent mi-Avril un Samedi  
- Et une plutôt début Novembre un Dimanche 

C'est elle qui crée les sujets et corrige, les copies sont anonymisées en amont.  
La validation s'obtient avec au moins 70 points / 100, soit une moyenne de 14/20 non 
négociable 
 
4 / Bulletin d'inscription 
 
Ces renseignements confortent votre projet, alors remplissez le bulletin d'inscription ci-après et 
envoyez-le à votre Président de la Commission Départementale des Arbitres (PCDA)et à votre 
formateur par mail. 
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Départements  
 

PCDA et son mail Formateur / trice 
et son mail 

 
01 AIN  

 

Mr Jean-Louis MARCHAND 
jeanlou.marchand0121@orange.fr 

 
03    ALLIER 

 

Mme Nadine RADIER 
nadine.bonnet0271@orange.fr 
 

Alain CAUCHY 
cauchy.alain@wanadoo.fr  

 
07 ARDECHE 

et 
26 DROME   
 

 
Mr Régis DUBOIS 
stmauricedubois@orange.fr 
 

 
15 CANTAL 
 

Mr Jean-Pierre DIMOYAT 
Jeanpierre.dimoyat@neuf.fr 
 

 
38 ISERE 
 

Mr Jacques ENJOLRAS 
enjolras.jacques@wanadoo.fr 
 

 
42 LOIRE 
 

Mr Patrick ROUET 
p.rouet@gmail.com 
 

 
43 HAUTE 
LOIRE 
 

Mr Michel PERRIN 
perrinarc@orange.fr 

Mme Isabelle MERCIER 
Zab.mercier@hotmail.com 
 

 
63 PUY DE 
DOME 
 

Mr Alain BARTHELEMY 
alainbarth63@gmail.com 

Mr Bernard LAPIERRE 
bernardlapierre@neuf.fr 
 

 
69 RHONE 
 

Mr Henri MASCHIO 
h.maschio@numericable.com  

Mme TALLON Christine 
formationarbitre69@gmail.com 

 
73 SAVOIE 
 

 
Mme PELLISSIER Thérésa, en intérim sur le poste de PCDA 73 
theresapelllissier@gmail.com 
 

 
74 HAUTE 
SAVOIE 
 
 

 
Mme SALLES Delphine 
delphine.salles@free.fr 
 

 

L'équipe des arbitres d'Auvergne-Rhône-Alpes vous souhaite la bienvenue au sein de ses 
effectifs et vous accompagnera à travers diverses compétitions pour vous permettre d'acquérir 
compétences et savoir être. 
 
Bon travail à vous ! 
Sportivement 
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Bulletin d'inscription à renvoyer correctement renseigné 
par courrier ou à scanner pour envoi en pièce jointe par mail 

 
 
 
NOM et Prénom (MAJUSCULE IMPRIMERIE SVP) 
…………………………………………………………………............................................................................ 
 
Date de Naissance (JJ/MM/AA) : ………………………………………………………..............…................. 
 
Adresse domiciliaire complète : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…...........……................................................................................................................... 
 
Adresse Mail (très lisible) : 
 

 
Numéro de Téléphone Portable : ………………………………………………………………........................… 
Numéro de Licence..............................Date de la 1ère licence......................................  
 
Club d’affiliation et son numéro d’affiliation à la FFTA : 
 
Club ………………………………………………………………………………………………………………………………........………. 
 
Numéro d’affiliation FFTA………………………………………………………………………................................…. 
 
Quelles sont vos motivations pour devenir arbitre ? 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………….. 
 
Option envisagée : Merci de cocher votre choix si précis au jour de la candidature 
 
Cibles    Campagne    Nature / 3D   
 
N’oubliez pas de joindre les autorisations parentales si vous êtes mineur (e) 
 
Fait à :       le :  
 
Signature du Candidat Signature du Président et tampon du 

club 
 

Logo CD 


